
Chez D-Marin, nous nous engageons à mener nos activités de manière 
responsable et durable, en minimisant les impacts environnementaux et en 

contribuant activement à la protection des écosystèmes marins et côtiers. En 
tant que réseau international de marinas, nous alignons nos opérations sur les 

normes internationales de durabilité et participons aux efforts mondiaux 
visant à lutter contre le changement climatique, à améliorer l’efficacité des 

ressources et à préserver la biodiversité.

I N T R O D U C T I O N

Cette politique s’applique à l’ensemble des employés, sous-traitants, 
fournisseurs, filiales et partenaires de D-Marin à travers le monde. Elle 

constitue un cadre de référence pour une prise de décision responsable, 
guidant les activités quotidiennes, la stratégie à long terme et la 

collaboration avec les parties prenantes et les communautés, afin d’assurer 
une gestion environnementale cohérente à l’échelle mondiale.

O B J E C T I F � E T � P O R T É E



Conformité
Respect de toutes les lois et réglementations environnementales régionales applicables, ainsi 
qu’alignement sur les normes internationales reconnues.

Action pour le Climat
• Engagement à réduire de 42 % les émissions de gaz à effet de serre (Scopes 1 et 2) d’ici 2030, par 
rapport à l’année de référence 2021, en conformité avec les objectifs établis dans le cadre de la Science 
Based Targets initiative (SBTi).
• Évaluation et réduction progressive des émissions du Scope 3, en me�ant l’accent sur la chaîne 
d’approvisionnement et les impacts liés aux clients.

Énergie et Ressources
• Extension de l’utilisation des énergies renouvelables dans l’ensemble des marinas et amélioration 
continue de l’efficacité énergétique.
• Réduction de la production de déchets, augmentation des taux de recyclage et promotion d’initiatives 
de ne�oyage des mers et zones portuaires.
• Optimisation de l’utilisation de l’eau douce et mise en œuvre de technologies d’économie d’eau pour 
préserver les ressources locales.

Biodiversité et Écosystèmes
• Protection des écosystèmes marins par la prévention de la pollution et le renforcement des initiatives 
de conservation de la biodiversité.
• Engagement à ce qu’au moins 90 % des employés des marinas suivent une formation sur la prévention 
et la gestion des déversements de produits chimiques et pétroliers d’ici fin 2026.

Approvisionnement Responsable
• Intégration de critères environnementaux et sociaux dans la sélection et les contrats des fournisseurs.
• Incitation des fournisseurs et sous-traitants à adopter des pratiques responsables et à soutenir nos 
objectifs de durabilité.

Transparence et Amélioration Continue
• Suivi, mesure et communication annuelle des performances environnementales, en cohérence avec les 
cadres mondiaux tels que le GRI et les Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies.
• Participation à des évaluations ESG indépendantes, dont les résultats servent à orienter l’amélioration 
continue.
• Révision annuelle de ce�e politique afin d’assurer son alignement avec les meilleures pratiques et les 
a�entes des parties prenantes.

Engagement des Employés et Parties Prenantes
Sensibilisation, formation et mobilisation active des employés, clients et parties prenantes pour soutenir les 
engagements environnementaux.
Notre objectif est de former au moins 90 % de nos employés opérationnels à la prévention des 
déversements pétroliers.
Par ces actions, D-Marin s’engage à générer des impacts positifs durables pour l’environnement, les 
communautés et les générations futures, tout en jouant un rôle de leader en gestion durable des marinas.
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Engagements et objectifs environnementaux renforcés 
en fonction de la stratégie et des initiatives actuelles


